
             

     

 DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 3  DAC  111  Subven tion  de  fonctionne m e n t  (9.000  euros)  accordé e  à
l’associa tion  Treize  Ter  (11e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  menée  par  la  Ville  de  Paris  en  faveur  des  arts  visuels,
je  vous  propose  d’appor t e r  notre  soutien  à  l’associa tion  Treize  Ter  qui  œuvre  en
faveur  de  la  jeune  créa tion  en  arts  visuels.

L’association  Treize  Ter  œuvre  pour  la  promotion,  la  diffusion  et  le  soutien  à  l’art
contem por ain.  Elle  développe  une  program m a t ion  dédiée  aux  scènes  émerge n t e s
dans  les  différen ts  champs  de  la  créa t ion  contempor aine  et  aux  versan t s  méconnus
de  l’histoire  de  l’art  contempor ain,  accomplissan t  un  travail  de  prospec tion
interna t ional  et  d’expérimen t a t ion .  L’associa tion  occupe  depuis  avril  2012  un
espace  de  progra m m a t ion ,  de  produc tion  d'exposi tions  et  de  concer t s ,  Treize,  situé
24,  rue  Moret  dans  le  11e  arrondisse m e n t .  Depuis  son  installation  rue  Moret ,
l’associa tion  bénéficie  d'une  reconnaissa nce  de  ses  activités  sur  la  scène  artistique
parisienne  et  interna t ionale .  

En  2023,  l’associa tion  entame  sa  14 ème  année  d’existence .  Cette  longévité ,  dans  le
paysage  des  espaces  artistiques  indépend a n t s  parisiens ,  est  liée  aux  capacités
d'évolution  et  de  renouvelleme n t  de  cette  structu r e ,  qui  a  intégré  de  nouveaux
membres .  D'abord  ouver t  comme  un  espace  d'exposi tions  et  de  travail,  il  est
rapidem e n t  devenu  égaleme n t  un  lieu  de  produc tion  et  plus  récem m e n t  d'édition.
Treize  est  en  lien  avec  les  nombreus es  galeries  et  espaces  indépend a n t s  qui  sont
implanté . es  dans  ce  périmè t r e ,  l’un  des  centre s  les  plus  importan t s  de  la  vie
culturelle  parisienne.  

Les  exposi tions  et  événem e n t s  que  l’associa tion  organise  dans  l’espace  génèren t
égaleme n t  de  nombre us e s  collabora t ions  avec  des  centre s  d’art  et  des  institutions
française s  et  interna t ionales  (Tate  Modern ,  Londres ,  EHESS,  Paris,  Centre
Pompidou),  ainsi  qu’avec  des  espaces  indépend a n t s  de  la  scène  parisienne.

En  2023,  Treize  poursui t  cette  dynamique  de  groupe  en  invitant  Groupe  Liaison
Concrè te  (un  regroupe m e n t  à  géomét r ie  variable  d’artistes ,  artisan.es ,
théoricien.es  et  cherche u r . e us e) ,  des  artistes  récem m e n t  diplômés  d’écoles  d’art  et



très  actifs  sur  la  scène  française  (Thelma  Capello  et  Rafael  Moreno,  Delphine
Mouly,  Clémentine  Adou  et  Bruno  Zhu…).  Elle  accueillera  le  temps  d’un  weekend
un  projet  des  étudian t . e . s  en  art  contem por ain  et  photogra phie  dans  l’atelier  de
l’artiste  britannique  Justine  Pryde  à  l’Universi t ä t  der  Künste  à  Berlin.  

Par  ailleurs,  un  certain  nombre  de  projets  sont  réalisés  en  collabora t ion  avec  des
labora toi res  universi t ai res ,  Treize  devenan t  ainsi  un  outil  cura to rial  au  service  des
méthodologies  de  la  reche rch e .  En  2023,  Treize  accueillera  en  collabora t ion  avec
les  éditions  Même  pas  l’hiver , le  lanceme n t  de  l’ouvrage  La  Société  n’existe  pas  de
Maxime  Boidy,  maître  de  conférences  en  études  visuelles  à  l’Universi té  Gustave
Eiffel.  Treize  participer a  égaleme n t  à  la  publica tion  de  la  premiè re  anthologie
consac ré e  aux  Rallizes  Dénudés ,  conçue  par  un  fanclub  anonyme.

Afin  d’accomp ag n e r  les  projets  de  l’associa tion,  il  vous  est  proposé  de  voter  une
subven tion  d’un  montan t  total  de  9.000  euros  au  titre  de  l’année  2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  à  l’att ribu tion
d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  avec  l’associa t ion  Treize  Ter.

La  Maire  de  Paris





202 3  DAC  111  Subven tion  de  fonctionne m e n t  (9.000  euros)  accordée  à
l’associa tion  Treize  Ter  (11e).
   

                                                                                                  Le  Conseil  de
Paris,  

     
Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  Conseil  de  Paris  des  14,  15,  16  et
17  mars                                    2023  par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris
propose  l’att ribution  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  à  l’associa tion
Treize  Ter  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  
commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  9.000  euros  est  att ribuée
à  l'associa tion  Treize  Ter,  11,  rue  de  l’Orillon  75011  Paris,  au  titre  de  ses
activités  en  2023.  78802  ; 2023_04713.

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  9.000  euros,  sera  imputée  sur
le  budge t  de  fonctionne m e n t  2023  de  la  Ville  de  Paris.  


